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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de la Radio-télévision a
consacré ses réunions des 22 février, 11 mars,
4 mai etl 0 mai 1983 J l'cxalnen de la propo-
sition de décret « réglemcntant la publicité non
commerciale par les moyens de l'audio-visllcl '>,
de M. Lagasse et consorts (doe. 90 (1982-1983)
n" 1). (J)

Les réunions des 22 février ctll mars ont
l,té réservées à ulle discussion générale très large

~\ l'issllc de laquelle M. L1gassc ,1 déposé des
amendements tenant compte de différentes sug-
gestions ct observations qui lui avaient ét{ bites
(doe. 90 (1982-1983) n" 2).

Ces amendemcnts, ainsi quc les (Hticlc:~ de la
propositioll, ont été discutés lors des réunions
des 4 et 10 mai 1983.

Lors de LI réunion du 4 mai, le rapportcur
désigné initialement par la Commission, ld.
Delcuze, a étl' empêché d'assister <1l'entièreté
de ses travaux, parce qu'il était retenu par des
réunions de commissions convoquées pour la
même date <1la Chambre. La Commission a
décidé de lui adjoindre un corapporteur en la
personne de M. Collignon.

1. Discussion générale

(Réunion du 2.2 février 1983)

M. Lagasse, auteur principal de 13 pro-
position, a précisé d'emblée que Ja compétence
du Conseil à régler cette matière ne faisait pas
de doute: les dispositions restrictives de la loi
svéciale de dformes institutionneIJes du 8 août
1'980 ne s'étendent pas à LI publicité non com-
merciale, d'autant plus qu'el1es sont d'interpré-
tation stricte. Cette remarque, a-t-il ajouté, vaut
pour le secteur public comme pour le privé.

Plusieurs membres ont demandé sur q:uelles
hases se définissait la publicité actuellement bite
sur les antennes de la RTBF au bénéfice d'orga-
nismes tels que la SNCI ou le Crédit communal,
qui « parrainent» certaines émissions, ainsi que
la publicité col1ective réalisée au bénéfice de
certains secteurs économiques, à la dernande
de ]'ONDAH par exemple.

Il leur a été répondu que le Conseil d'Etat,
dans un avis remis le 23 mars 1960 J la deman-
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de du !\ilînistre des Affaires culturelles, a con-
clu ~lJ'interdiction pour l'INR de « diffuser des
l'missions qui <lur;lient pOlir objet de vanter les
produits Oll les services d'un commerçant, d'un
industriel ou de toute autre personne se livrant
Ù LIne activité lucrative, dans le but de servir ses
intérêts privés ou d'obtenir LIne rémunération ».

Il s'agit 13 d'une définition de la publicité
commerciale, telle qu'eIle était interdite J l'Insti-
tut par ].articlc 3 de la loi du 18 juin 1930.
Ultérieurement, dans un avis rendu le 11 juiJIet
1972 Ù la Jem,Jnde des ministres de la Culture
française et de la Culture néerlandaise, le
Conseil d'Etat a d'ail1curs spécifié que « doivent
~tre considérées comme l'missions revêtant un
CH,lctèrc de publicité cOllllllerciale et sont dès
lors interdites par l';Hticle 28, §3, de la loi du
18 mai 1960, les l~missions qui ont pour objet
d~ vanter les produits ou les services de per-
sonnes - physillues ou morales - se livrant
:1 une .1Ctivité lucrative, et pour hut de servir
les intÙ&ts privés de ces personnes.,. (Ces avis
sont joints ilU rapport - voir annexe 3.)

l)';lUtres commissaires ont considéré que la
publicité non commerciale n'existe pas. Les
émissions patronnées par la SN CI ou le Crédit
cornmunal relèvent de L1pubJicité commerciale;
les émissions réalisées par des org:111isations
syndicales et patronales sont de la propagande.

L',llrteur principal de la proposition s'est
alors vu <1lnenéJ préciser les raisons qui avaient
conduit au dépÔt de celle-ci.

Il a notall11llent rappelé qu'en France, la pu-
hlicité collective il existé pendant longtcmps; les
conditions énumérées ,\ l';lfticle 2 de S3 propo-
sition s'inspirent d\lilleurs de cette expérience
fr~l1lçaise.

L'objectif de la proposition, 3-t-il souligné,
n'est pas de s'opposer ,\Ia diffusion de la puhli-
dté non cOlllmercia1e sur Jes ~lntennes de la
radin et de b télévision. Actuel1ement, seule 13
puhlicité commCfciale est interdite à la RTBF
et, en consL'quence, celle-ci émet de la puhlicité
non commerciale, Cil se has;l1lt sur l'avis du
Conseil d'Etat déjà cité, sans que cette pratique
ne soit réglementée. Il convient de mettre fin h
CL'vide juridique, qui peut être la source de
nombreux «dérapages >'.

J\L Lagasse a Jjouré qu'au stade actuel, les
.lUteurs de L1 proposition ont préféré se limiter
~\ fixer des critères qualitatifs. Il ne leur a pas
paru opportun d'intervenir en Ce qui concerne
le volume, les horaires ou les tarifs de la puhli-
citl' 110n commerciale. Les respons;1bJes de la
RTBF, des radios privés et des télévisions com-
munautaires sauront S:l1lS doute faire preuve de
suffisamment d'auto-discipline en ces matières.

Différents mejnbres ont déclaré qu'à leur
estime, la proposition introduisait une discri-



mination choquante entre les organismes qui
seraient autorisés, aux termes du décret, à faire
de la publicité (qualifiée de ,( non commer-
ciale »)) et des organismes aualogues, exclus de
son champ d'applicHion. Le Crédit communal
par exemple, ont-ils estimé, est une institution
b~1J1cairecomme une autre.

Ils ont ajouré que le problème devrait donc
être réglé pour l'ensemble de la publicité radio-
télévisée, qu'elle soit commerciale ou non.

D'autres membres ont abordé le problème
des formes que revêt la publicité à la radio et à
la télévision. Certains ont noté les différences
qui séparent ,\ cet égard la publicité non com-
merciale des «Tribunes libres)) octroyées aux
organis:1tions professionnelles: autres heures
d'écoute, degré de professionalisme de la réali-
sation, longueur. Un membre a exprimé sa
crainte de voir la puhlicité, commerciale ou non,
prendre une importance trop grande dans les
temps d'antenne; il a également souligné Je
caractlTe agressif de certains types de publicité.

A l'issue de ce premier échange de vues,
l'auteur principal de la proposition a résumé
comme suit les convictions qu'il aV~litacquises:

1. Tl est nécess:1ire d'intervenir dans le do-
maine de la publicité non commerciale. Si rien
n'est fait, il Y aura des dérapages.

2. La définition proposée n'est pas suffis,lm-
ment précise pour certains ou en tout cas ils ont
des opinions divergentes à ce sujet.

J. Les abus restent possibles en ce qui con-
cerne le volume de la publicité, les moments oÙ
clic est diffusée ct les tarifs pratiqués; les inter-
venants, à cet ég:lrd, songent surtout à la RTBF.

plutÔt que de compléter le décret par des
règles en ce sens, l'aureur croit qu'il vaut mieux
chercher à établir un code interne à la RTBF;
la Commission pourrait exprimer le souhait que
le Conseil d'administration de la RTBF se sai-
sisse du problèmc en vue de mettre en place
cette auto-réglementation.

Par ail1eurs, plusieurs membres ont demandé
que l'administrateur gl'néral de la RTBF informe
la Commission de l'organisation actuelle de la
publicité non commerciale ;1 la RTBf et des
montants de ses recettes, directes ou indirectes.

2. Dlscussion générale

(Réunion du Il mars 1983)

A l'ouverture de la réunion du Il mars 1983,
le Président de la Commission a donné lecture
de la lettre de l'administrateur général de la
RTBF répondant ~\ la demande d'information
introduite conformément au vœu de plusieurs
commissaires.

Dans cette lettre, l'administrateur général
déclare qu'il ne lui paraît pas possible de four-

nir Jes renseignements demandés, les interven-
tions d'organismes publics dans les frais de
certaines émissions de]a RTBF faisant partie du
budget global des émissions ct ne faisant pas
l'objet d'une comptabilité distincte.

Le Président a rappelé, à cette occasion, que
la proposition de décret de M. Lagasse et C011-
sorts concernait l'ensemble des moyens audio-
visuels et pas la seule RTBF.

Le ministre-président de l'Exécutif de la
Communauté française, à qui différents mem-
bres ont demandé s'il jugeait la réponse de
l'administrateur général de la RTBF satisfai-
s;ll1te, a remis aux membres copie d'une note
adressée par l'administrateur général de la
RTnF au Comité permanent de cet institut qui
écbire le contexte dans lequel les organes diri-
geants de celui-ci appliquent et souhaitent appli-
quer :\ l'avenir Ja diffusion de publicité non
commerciale (voir annexe!).

Cette note, a-t-il encore fait observer, indi-
qLlé quc le décret organique de la RTBF du
12 décembre 1977 offre, en cette matière,
« davantage de possibilités que ne le faisait la
loi du n~ mai 1960. Le décret prévoit en cffet
explicitement la possibilité, pour la RTBF, de se
bire rémunérer les services rendus sous quelque
forme que cc soit ».

Les travaux préparatoires du décret organi-
que de 1977, a ajouté le ministre-président,
montrent qu'à ce moment, les activités commer-
ciales autorisées à l'Institut se situaient plutôt
dans le clump de la coproduction que dans
celui de l'émission de publicité non commerciale.

Cependant, le texte du décret tel qu'il a été
adopté par le Conseil peut s'appliquer égaIe-
ment ;\ cette dernière matière.

Il a ensuite sou]igné à son tour que la pro-
position de décret ne s'appliquait pas à la seule
RTfiF et que la situation actuelle pourrait égale-
ment être mise à profit par des radios locales
reconnues.

i\ cc propos, le ministre-président a SOll-
haitl- faire deux réflexions.

D'une part il a suggéré que la proposition
de décret définisse de manière plus précise ce
qu'est la publicité non commerciale.

Par ailleurs, certains éléments contenus en
son article 2 lui ont paru trop larges et laissés
exclusivement à J'appréciation des tribunaux
alors que la publicité commerciale diffusée par
certaines stations privées n'est soumise à aucune
réglementation. Que penser, par exemple, de
l'introduction du critère de la « vulgarité )) ?

Certes, les préoccupations des auteurs de la
proposition sont louables, mais le ministre-pré-
sident s'est demandé s'il ne convenait pas de
penser :\ un processlls de protection du consom-
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mateur qui se ferait par un autre biais que celui
des tribunaux et qui pourrait, le jour venu, être
éventuellement appliqué à la publicité commer-
ciale.

Plusieurs membres ont jugé la réponse de
l'administrateur général inquiétante. La RTBF,
ont-ils estimé, doit avoir la transparence de ses
comptes; la note remise par le ministre-président
indique que la RTBF a conclu des conventions
avec différents parastatallx et avec des organi-
sations professionnclIes afin de diffuser de la
publicité non commerciale. A tout le moins, la
RTBP pourrait fournir à la Commission le texte
de ces conventions, ceci afin de permettre à la
Commision de vérifier quels engagements ont
été conclus et selon quelles modalités.

L'auteur principal de la proposition a résu-
mé une nouvelle fois l'objet essentiel de l'initia-
tive décréta le qu'il a prise: il ne s'agit pas de
modifier le décret organique de 1977 puisque la
proposition de décret ne concerne pas Ja seule
RTBF, mais l'ensemble des moyens audio-
visuels, tant pu blics qu e privés.

Aujourd'hui, a-t-il répété, la publicité non
commerciale n'est pas interdite et tout est donc
possible: il en résulte des interprétations abusi-
vement larges, et celles-ci ne sont pas seulement
le fait de la RTBF.

La proposition veut éviter les abus et les
détournements qui pourraient dériver de cette
absence de réglementation. L'auteur a déclaré
croire à l'avenir du secteur de la publicité non
commerciale par l'audio-visuel. Certains trouve-
ront peut-être les conditions prévues par la pro-
position de décret insuffisantes et souhaiteront
que l'on s'occupe notamment des tarifs, des
contrats et des horaires d'émission, mais l'auteur
a dit ne pas partager ces préoccupations, jugées
par lui interventionnistes.

Un membre, après avoir reconnu que la
réponse de l'administrateur général était extrê-
mement laconique, a signalé qu'une réelle diffi-
culté existait en matière comptable puisqu'il n'y
a jamais de totalisation des montants relatifs aux
interventions de certains organismes publics
dans les frais des émissions de la RTBF. Cela
étant, la Commission devrait pouvoir disposer
d'un exemplaire d'un contrat-type.

Plusieurs membres se sont interrogés à nou-
veau sur le champ d'application de la propo-
sition. Un commissaire a notamment affirmé
que les auteurs étaient responsables du fait que
la discussion se concentrait sur la RTBF, comme
en témoignent les développements et l'article 1er
de la proposition dont le libellé, du reste, ne
correspond pas à j'intitulé de celle-ci.

Un autre membre a évoqué le problème de
la publicité clandestine. Il est bien connu, a-t-il
déclaré, que des maisons de disques avancent de
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l'argent afin que leur matériel bénéficie d'une
promotion préférentielle, que les panneaux
publicitaires placés derrière les buts se paient
plus cher lors des rencontres de football télé-
visées, etc.

Que sc passera-t-il, a-t-il ajouté, si le kgisla-
reur national ;ll1torisait 1a publicité commerciale
sur les radios privées ct pas à la RTBF?

Une discussion s'est ;:11orsdéveloppée à pro-
pos des compétences de la Communauté en
matière de publicité radio-télévisée.

Un membre a notamment soUtenu que l'arti-
cle du décret adopté par Je Conseil à propos des
radios locales, et qui concerne l'interdiction de
diffuser de la publicité commerciale, était nul.

Le ministre-présidcnt lui a rétorqué que cettc
thèse était celle du Gouvernement national, qui
a d'<1Ïl1cursdéposé un recours devant Je Conseil
d'Etat à propos de cet article. D'ici-là, le décret
demeure d'application intégrale.

L'intervenant a fait observer que si la Com-
munauté refuse de reconnaître les radios locales
parce qu'elles émettent de la publicité commer-
ciale, des recours seront déposés au Conseil
d'Etat et ies décisions de l'Exécutif seront annu-
lées par les tribunaux.

Le ministre-président a rappelé que le décret
adopté par le Conseil contient plusieurs critères;
un recours ne pourrait être donc pris que si
l'agréatioll a été refusée sur base du seul critère
relatif à la publicité commerciale.

Un membre, faisant référence à l'article 3
qui est spécialement consacré à la publicité en
faveur de certaines catégories de médicaments,
a affirmé que cette disposition cherchait à ren~
contrer les objectifs de certains milieux qui sou-
haitent étatiser le secteur des soins de santé et
de j'industrie pharmaceutique.

L'auteur principal lui a rappelé que certains
types de médicaments font dès à présent l'objet
de campagnes radio-télévisées, notamment à
l'initiative de Via Secllra.

Au même membre qui lui demandait si,
d'une façon analogue, une publicité non C0111-
merci ale pourrait être diffusée en faveur des
soins de santé donnt~s en centres intégrés, il a
répondu par J'affirmative.

PIusieurs membres ont estimé que les condi-
tions définies ;el J'article 2 de la proposition
devaient être revues.

Un membre s'est notamment demandé s'il
ne conviendrait pas d'y ajouter une disposition
relative aux formes insidieuses que peut prendre
la publicité. Un autre commissaire a évoqué, à
cet égard, l'excmple de la publicité subliminale.
JI s'est également interrogé sur l'opportunité
d'empêcher que la publicité, même non com-



merciaJc, prenne des formes plus agressives au
point d'interrompre certains programmes.

Un autre membre a noté que L1difficulté, en
l'occurrence, était de donner Ull caractère nor-
matif :1 ce qui n'était jusqu'ici qu'un code de
déotltologie à usage interne. 11a cependant ajou-
té qu'il y avait dJnger à confier l'interprétation
de ces conditions aux tribunaux.

L'auteur principal a admis que les conditions
visées ;\ l'article 2 de sa proposition - [J a rap-
pelé une nouvelle fois que celle-ci s'abstenait
volontairement d'édicter des règles quantitatives
- pouvaient être complétées ou élaguées. Il a
cependant ilffirmé qu'il ser;lit irnpossihle, dans
ce domainc, de se passer d'une certaîne juris-
prudence. Tous les jours, a-t-il souligné, les
tribunaux doivent interpréter des notions com-
me les bontles mœurs ou l'ordre public; s'il est
vrai qLle le "mauvais goÙt), est un concept
subjectif et que l'opinion publique est fluctuante
en cette matière, une définition peut néanmoins
se dessiner :1 travers des décisions jurispruden-
tielles.

Par contre, le ministre-président a plaidé, et
de nombreux membres l'ont Jppuyé, pOLIr la
mise en place d'un organisme spécialisé d'éthi-
que publicitJire qui pourrJit du reste ultérieure-
ment intervenir aussi cbns le domaine de la
publicité commerciale.

Un membre a ajouté qu'il conviendrait que
les consommateurs y soient représentés.

Un commissaire s'est interrogé sur la défini-
tion du champ de l'audio-visuel. La publicité
dans les gares, les grands magasins, etc... est
parfois faite sous forme audio-visuel1e; la pro-
position lui sera-t-elle applicable ,

Quant JUX dispositions de l'article 1, il a
estimé dangereux le fait que l'intervention de
l'Exécutif se substitue en cette matière à celle
du Conseil d'administration de la R TI\F.

Un autre membre a dit partager cette inquié-
tude: même s'il est convaÎncu de l'importance
du dOl1Llinc sanitaire ct des campagnes promo-
tionne1les faites en sa faveur, LI santé pourrait
n'être en J'occurrence qu'un moyen d'ordre
public permettant d'intervenir là oÙ seul le
Conseil d'administration de la RTBF est compé-
tent.

A la lumière de ces différentes interventions,
l'auteur principal a déclaré qu'il proposerait à
la Commission des amendements rencontrant,
autant que possible, les remarques qui lui
avaient été faites.

Dès la réception de ces amendements
(doc. 90 (1982-1983) n" 2), votre Commission
s'est ~1nouveau réunie pour poursuivre la discus-
sion générale en fonction du nouveau texte qui
lui était proposé.

3. Discussion générale

(Réunion du 4 mai 1983)

L'auteur des amendements a tenu à rappeler,
en préalable, que ni la proposition de décret ni
les amendements ne cherchaient à interdire la
puhlicité non commerciale: il s'agit J'éviter que
son développement se fasse dans l'obscurité et
l'anarchic. Tl a également répété que leur champ
d'application englobait le secteur privé comme
Je secteur public.

L'auteur s'est ensuite étendu sur chacun de
ses amendements; au passage, il s'est interrogé
sur l'opportunité de maintenir, à l'article r~r,
§ 3, (a), le mot « exclusif)) qui risque de favo-
riser une interprétation trop restrictive du
décret.

En conséquence, il a déposé un sous-amen-
dement en ce sens; un autre sous-amendement
modifie quant à lui le texte de l'article 1er, § 3,
(d), l'auteur faisant observer que de nombreuses
associations professionnelles, sportives et cultu-
reIles ont adopté un statut d'organisme privé
(par exemple sous forme d'ASBL) (voir
annexe 2).

Un membre s'est interrogé sur la motivation
des auteurs de la proposition. S'il s'agit de régle-
lTlenter la publicité non commerciale qui, dans
les faits, est diffusée dès à présent sur les anten-
nes de la RTBF, les associations concernées -
Crédit comlTlunal, Sabena, SNC! - sont exclues
par les dispositions du nouvel article 1er, § 3
que propose l'auteur.

Unau tre membre a également critiqué ces
amendements. Il a considéré que la condition de
l'intérêt général, notamment, valait également
pour la publicité commerciale; que les liner as (e)
et (ci) de l'article 1'"', § 3 devraient être regrou-
pés; qu'il y avait des retombées commerciales
~\ toute publicité, même menée dans le but de
servir l'intérêt général; qu'avant de créer un
organisme consultatif supplémentaire, il conve-
nait de régler le contentieux de la publicité
commerciale.

Un commiss'Jirc a estimé qu'il fallait renver-
ser la charge de la preuve prévue au nouvel
article 3; par ailleurs, il a regretté que l'auteur
aborde, par Je biais du nouvel article 6, un
domaine étr~11lgerà celui de sa proposition. En
conséquence, il a déposé un sous-amendement
supprimant, à cet article 6, la référence au décret
du 8 septembre 1981 sur les radios locales (voir
annexe 2).

L'auteur des amendements a ensuite répondu
aux différents intervenants. Sa définition de la
publicité non commerciale, a-t-il précisé, s'inspi-
re de l'avis du Conseil d'Etat et des commen-
taires qu'il a suscités. Ce qui distingue l'acte de
publicité de l'information, c'est qu'il est rému-
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néré. Afin que cette disposition ne puisse pas
être tournée - par exemple en argumentant
que la rétribution ne se fait pas au bénéfice du
publicitaire mais à l'avantage du téléspectateur
ou de l'auditeur - il est prévu que l'attribution
à ceux-ci de sommes d'argent, de biens ou de
services est également considérée comme un
avantage en nature, sauf lorsqu'il s'agit de biens
de caractère culturel dont la valeur est minime,
par exemple un disque ou un livre.

Il a ajouté que les litreras (c) et (d) de l'arti-
cle rer, § 3, tel qu'il propose de l'amender, se
complétaient: le premier concerne les indica-
tions de marque, le second les allusions à des
marques. Toutefois, il s'est dit prêt à modifier
les structures de ces deux litteras et a déposé
dans ce but un nouveau sous-amendement (voir
annexe 2).

Un membre s'est déclaré sceptique quant à la
définition de la publicité non commerciale pro-
posée par l'auteur. Pour lui, c'est l'acte lui-même
et non la condition du commerçant qui est le
critère de ce qui est commercial: ainsi l'a voulu
le Code du commerce. Il a déposé un sous-
amendement à l'article lN, § 3, tendant à y
ajouter les mots (, ne concerne pas les activités
visées par les articles 2 et 3 de la loi du 15 dé-
cembre 1872 du Code du Commerce" (voir
annexe 2).

Par ailleurs il a répété - après d'autres inter-
venants - que le libellé des litreras (c) et (d) du
nouvel article Fr, § 3. interdirait à des orga-
nismes comme le Crédit communal ou la Sabena
de bénéficier de la publicité non commerciale
à la radio et à la télévision.

Un autre membre a annoncé qu'il ne pou-
vait admettre des amendements refusant aux
organismes d'intérêt public l'accès à la publicité
non commerciale. Pour sa part, et pour éviter
que le littera (b) du nouvel article l"', § 3, ne
soit interpréré dans un sens trop restrictif, il a
également annoncé le dépÔt d'un sous-amende-
ment (voir annexe 2).

L'auteur des amendements a admis qu'il
était intellectucIlement concevable qu'un com-
merçant fasse de la publicité non commerciale.
Mais cette hypothèse recèle de multiples dan-
gers. Il a ajouté que les conditions prévues à
l'articJe Fr, § 3, étaient cumulatives.

Enfin, un membre s'est inquiété de la confu-
sion qui peut naître dans l'esprit du public à
propos du financement des émissions « parrai-
nées» : souvent, les organismes qui bénéficient
de la publicité n'interviennent que pour une
part minime dans le coût de l'émission (qui, en
réalité, est financée par la Communauté par le
biais de la dotation à la RTBF), mais les télé-
spectateurs peuvent avoir l'impression que l'en-
semble des frais des émissions est couvert par
les ressources publicitaires.
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L'auteur des amendements a répondu que ce
problème - la réglementation quantitative de
]a puhlicité non commerciale - était étranger
~l J'objet de sa proposition. Peut-être, a-t-il C011-
VCIlU, faudra-t-il ultérieurement légiférer sur cc
point également.

4. Discussion des articles

(réunions des 4 et 11 mai 1983)

a) Article 1"

L'auteur des amendements a demandé, suite
J la discussion cngagée, que le rapport indique
que l'avantage qu'un commanditaire peut tirer
d'une publicité n'en compromet pas nécessai-
rement le caractère non commercial.

11. Hendrick est alors intervenu pour défen-
dre son sous-amendement. Pour lui, la propo-
sition maintient une définition équivoque de la
publicité non commerciale: en pure logique,
on ne peut distinguer selon son caractère com-
mercial la pub]icité que fait le Crédit commu-
nal, qui est du reste une société anonyme, et
celle que pratique la Banque Bruxelles-Lam-
bert.

Par ailleurs, M. Hendrick a dit ne pas com-
prendre en quoi la Sabena, par exemple, sert
davantage l'intérêt général qu'une autre entre-
prise du même ordre. La RTT, la SNCB sont
elles aussi des sociétés commerciales et toute
publicité faite en leur faveur est une publicité
commerciale. Si cc n'cst pas le cas, la proposi-
tion de décret introduit une ségrégation sur
base idéologique et ne permet qu'aux entrepri-
ses gérées par les pouvoirs publics de faire de
la publicité, qualifiée abusivement de «non
commerciale >'.

Un membre a rétorqué que l'excmple de la
Sabena, au contraire, était éclairant: l'intérêt
général commande que l'on utilise ses lignes
plutôt que celles de la Lufthansa ou de la
Panam.

L'auteur des .amendements a objecté que le
sous-amendement de J'vi. Hendrick aboutirait
à ce qu'à chaque référence au Code du C0111-
melTe, la proposition ne puisse être appliquée.
11 deviendrait dès ]ors impossible de promou-
voir, par exemple, l'achat de charbon ou l'usage
de la bicyclette, même si la publicité se contente
de signaler que ces bicyclettes peuvent être
louées dans 1es gares.

Le Chef de cabinet du ministre-président de
l'Executif de la Communauté française a esti-
mé que la ligne de partage entre la pub]icité
commerciale et la publicité non commerciale ne
se situe pas au niveau de l'acte. Elle passe entre
ceux qui considèrent que la Sabena et la R TT
peuvent faire de la publicité parce qu'il y va de



l'intérêt général, et ceux qui pensent que de tels
organismes, au contraire, ont des activités de
nature essentiellement commerciale. Or, ces
sociétés ne rémunèrent pas de capital privé. La
notion d'intérêt général crée en fait un partage
entre deux conceptions de la société.

Pourquoi ne pas indiquer clairement dans ce
cas, a rétorqué un membre, que la publicité non
commerciale n'est autorisée que pour les entre-
prises qui ne rémunèrent aucun capital privé?

M. Collignon, co-rapporteur, a ensuite in-
troduit la discussion des sous-amendements
qu'il a déposés avec M. Mottard à l'article Fr,
§ 3 (b). Il a rappelé sa crainte de voir le terme
« pouvoirs publics" interprété de façon restric-
tive; il a estimé que l'on cherchait, à l'occasion
de la proposition en discussion, à restreindre
les possibilités actuellement offertes à la RTBF
en cette matière.

Un membre a répondu que l'inverse était
vrai: les auteurs de la proposition ont cherché
à aller au-delà de la situation actuelle.

Différents membres ont estimé que ce sous-
amendement risquait d'introduire une discrimi-
nation entre entreprises concurrentes. Certains
se sont demandé s'il ne fallait pas introduire
dans le texte de la proposition cette réserve
que l'entreprise concernée doit avoir une spé-
cificité; d'autres ont jugé que toute publicité se
fait à l'encontre d'un concurrent.

Une discussion s'est alors engagée sur le
caractère public de certains organismes et sur
l'intérêt général que ceux-ci sont censés sennf.

Aux membres qui ont rappelé que le Crédit
communal, par exemple, était une société de
droit privé, il a été rétorqué qu'en tant que
banque des communes, cette institution avait
un caractère indéniable d'intérêt public. Des
commissaires ont mis cette affirmation en
doute, en évoquant notamment les conditions
auxquelles le Crédit communal lie ses prêts
en faveur de communes en difficulté.

Un membre a relevé que les avis du Conseil
d'Etat ne portent que sur deux organismes pré-
cis :la CGER ct la Loterie Coloniale (1). La
proposition dénature en fait cet avis: d'une
part, les séquences publicitaires « style RTL >'>

qu'envisage la RTEF ne constituent pas une
forme d'information au public telle que visée
par l'avis du Conseil d'Etat de 1960 cn sa
page 6 (" aucune objection d'ordre juridique
ne saurait être formulée contre la réalisation
de cycles d'émissions en vue de mieux faire
connaître la Caisse Généra1e d'Epargne et de
Retraite ou la Loterie Coloniale»), de l'autre,
le Conseil d'Etat se limite à étudier deux cas
alors que la proposition est beaucoup plus gé-
nérale. A cet égard, le Conseil d'Etat est tout

--
(1) Devenue Loterie Nationale.

aussi clair (p. 6 de J'avis précité) : « quant aux
services publics, qui sont cités par le ministre
J'une manière tout à fait générale, le Conseil
d'Etat ne saurait émettre d'avis en raison de
J'imprécision de la question. Pour chacun d'en-
tre eux, il conviendrait d'étudier son statut
avant d'aboutir à une conclusion. Il existe plu-
sieurs centaines d'étahlissements publics et les
services publics non dotés de la personnalité
juridique sont légion.

Appelé à donner son avis sur pied de l'arti-
cle 6 de la loi du 23 décembre 1946, le Conseil
d'Etat ne peut entreprendre une étude aussi
vaste ,).

Un membre a rappelé que lorsque la CGER
était devenue banque publique, une distinction
a été faite en matière de critères publicitaires
entre les activités bancaires et les activités
d'épargne de cette institution. Cette distinction
n'est-elle pas en contradiction avec la proposi-
tion examinée? A la page 7 de l'avis de 1960
du Conseil d'Etat, il est d'ailleurs spécifié que
«cet établissement public se distingue nette-
ment de toute institution bancaire ». Ce n'est
plus le GIS aujourd'hui.

Deux membres ont alors demandé que la
proposition de décret soit soumise pOUf avis
au Conseil d'Etat, afin d'étayer les travaux de
la Commission.

L'auteur principal n'a pas retenu cette de-
mandc; il a suggéré que les avis remis en 1960
et en 1972 soient joints au rapport (voir an-
nexe 3).

Un commissaire a demandé si un syndicat
pouvait bénéficier des dispositions du décret.

JI lui a été répondu par j'affirmative: un
syndicat est une organisation professionnelle,
au même titre par exemple que la FEB.

Le membre s'est étonné de ce qu'un syndicat
soit ainsi privilégié par rapport aux partis poli-
tiques.

L'auteur des amendements lui a rappelé que
les quatre conditions de l'article 1er, § 3, se cu-
mulent.

Le membre a alors demandé si la Confédé-
ration Nationale des Cadres pourrait solliciter
la diffusion de pubJicité non commerciale au
même tarif que les organisations syndicales ou
la FEB; il a demandé que la réponse, affirmative,
soit reprise au rapport. L'auteur des amende-
ments a toutefois précisé qu'il n'avait pas voulu
régler les aspects quantitatifs du problème, et
notamment la question des tarifs.

Un autre membre a estimé que la proposi-
tion risquait de conduire à l'anarchie, les asso-
ciations bénéficiant d'un temps d'antenne pro-
portionnel à Jeur importance. D'après lui, il
convient d'appliquer en cette matière les dispo-
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sitions du Pacte -culturel. Du reste, a conclu ce
membre, il serait préférable que les règles pro-
jetées s'inspirent de ce qui se fait aux Pays-Bas.

Le Chef de cabinet du ministre-président
de l'Exécutif de la Communauté franç1ise a
répondu que c'était là dénaturer l'objectif de la
proposition de décret. Le décret organique de
1977 interdit à la RTBF de diffuser des émis-
sions réalisées par des tiers, à l'exception des
émissions dites « concédées ". La programma-
tion des émissions est de la compétence du Con-
seil d'administration de l'Institut, dont la com-
position est le reflet des résultats électoraux
obtenus dans la Communauté française.

Le Président a demandé qu'il soit précisé
dans le rapport que la proposition de décret ne
modifie pas le décret organique de 1977 sur la
RTBF et n'élargit pas le cadre des émissions
concédées.

L'auteur des amendements a ajouté quc la
proposition, en outre, ne modifiait ni directe-
ment ni indirectement la loi sur le Pacte cultu-
rel. La RTBF, a-t-il encore déclaré, est tenue
par certaines règles contenues dans le décret
de 1977 et la proposition ne les mndifie pas.
n est vrai qu'j] n'en va pas de même pour les
radios privées; dans ce domaine, Jcs dérapages
sont possibles et peut-être l'avenir montrera-t-il
qu'il faut prendre des dispositions décrétales
complémentaires.

A un commissaire qui lui proposait de ]imi-
ter le champ d'application de la proposition .à
la seule RTBF, il a rétorqué qu'au contraire, iJ
comptait réfléchir à ]a rédaction d'une proposi-
tion concernant les seules radios privées.

Un membre a demandé si le Conseil d'admi-
nistration pouvait refuser un film promotion.
nel rentrant dans le cadre de la proposition
en arguant du fait que la pubJicité en cause
serait de natUre commerciale.

Il lui a été répondu que ]e Conseil d'éthique
publicitaire serait juge.

Un commissaire a estimé quc la proposition
qui, de l'avis même des auteurs, concerne égaIe-
ment les radios qu'ils appeHent «privées >f,
cherchait avant tout à -enlever à celles-ci des
possibilités d'émettre de la publicité. En fait,
a-t-il ajouté, il s'agit d'une astuce intelligente
pour pouvoir donner des moyens de subsistan-
ce aux seuJes radios acceptées par les pouvoirs
politiques en place.

b) Article 2

L'auteur principal de la proposition a admis
que l'énumération des conditions prévues dans
son texte était fort longue. II a déclaré sous-
crire aux sous-amendements de MM. CoJlignoll
et Mottard, à condition que le littera (f) de ccs
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sous-amendements soit supprimé et remplacé
par le littera (d) de sa proposition originale. Les
auteurs des sous-amendements ont accepté cette
1l10dification.

L) ;\rticJe 3

l'auteur des amendements a estimé que l'on
pouvait faire confiance;] des arrêtés pour dé-
terminer LI composition et le fonctionnement
du Conseil supérieur de J'éthique publicitaire. Il
n'est cependant pJS exclu qu'un arrêté prévoie
que les mcmbres du Conseil supérieur soient
nommés par le Conseil de la Communauté fran-
caise" Tl s'est donc déclaré d'accord pour retenir
le sous-amendement de !vI. Lestienne.

d) Articles 4, 5 6 ct 7

A l'artic1e () 1\1. Lagassc ~1déposé un sous-
amendelncllt qu'il a justifié comme suit: les
dispositions du nOllvel article 6- doivent pouvoir
s'appliquer égalemcllt aux télévisiolls commll-
nautaires et h la RTBF.

5. Votes

Les différents votes ont eu lieu lors de la
réunion du J () mai et ont tOus été acquis en
application de J'article 17, § l~'r, du Règlement
du Conseil.

L'article l"r, §§1 et 2, tel qu'amendé par
Ivf. Lagasse, a étl' adopté ~1 l'unanimité des 5
memhres présents.

Le sOLIs-amendemcnt dc ]\11. Hcndrick à
J'amendement de !Yi. L~gasse 2t l'artic1e 1rr, § 3

a été rejeté ~1l'unanimité. des 5 memhres pré-
sents.

Le sons-amendement de !\1. Lagasse à son
Jmcl1<.kment ;\ l'artic1e1!'f, § ,1, litt~ra a) a été
adopté par 4 voix pour et une abstention.

L';uticle 1"f, § 3, a), tel qu'amendé, a été
adopté par 4 voix pour et une abstention.

I.e sous-amendement de 1\11v1.Collignon et
1\1ottard ~1l'artic1c lN, § J, b) a été adollté à
!'ul;animité des 5 Illcmh"res présents"

.

L'articJe1"" § 3, b), tel qu'amcndé, a été
adopté Ô l'unanimité des 5 mcmhres présents.

Les litteras c) er d), tels que sous-amendés
par ;\1. Lagasse, ont été adoptés Ô l'unanimité
des 5 membres préscnts.

L'ensemhle du § .1 de l'article J a ensuite
Ôté adopté ;\ l'unanimité des .5 membres pré-
sents, ainsi que J';ntic1e " amcndé.

L'articole 2
;1 été adopté ;\

sents.

tel qU'-.llllendé en Commission
l'unanimité des 4 membres pré-



Le sous-amendement Je M. Lcsticnne à
J'alllenJement Je M. Lagasse à l'article 3 a été
adopté ~\l'unanimité des 4 membres présents.

L'article .) tel qu'amendé a été adopté à
l'unanimité des 4 membres présents.

Les articles 4 et 5 ont ensuite été adoptés, tels
qu'amendés par M. Lagasse, à l'unanimité des
4 rnembres présents.

Le sOlls-amendement de M. Lagasse à l'arti-
cle 6 nouveau a été adopté à l'unanimité des 4
Jnembres présents; l'article 6 nouveau, tel
qu'amendé, a ensuite été adopté à l'unanimité
des 4 membres présents.

L'article 7 nouveau a été ensuite adopté à
l'unanimité des 4 membres présents.

L'intitulé de la proposition de décret tel
qu'amendé par 1v1.Lagasse a été adopté à l'una-
nimité des 4 membres présents.

L'ensemble de la proposition, tel qu'amendé,
a également été adopté à l'unanimité des 4
membres présents.

La Commission a accepté de faire confiance
au Président et aux rapporteurs pour la rédac-
tion du rapport.

Les Rapporteurs,

O. DELEUZE.
R. COI.LIGNON.

Le Président,

Y. BIEFNOT.
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ANNEXE 1

RADlO-TELEVISION BELGE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Note au Comité permanente du Conseil d'administration

Point n" X.6. de l'ordre du jour n" 129

Objet: D.S.!. n° 6985 (3133)

Collaboration avec des organismes publics
et des ASBL pour la promotion d'objectifs
d'intérêt général.

Depuis plusieurs années, la RTBF rend ~l
augmenter ses recettes propres par la diffusion
de spots proposés par des ministères ou des
organismes d'intérêt public.

La situ3tion budgétaire actuelle contraint
l'Institut à examiner la possibilité d'accroître
les recettes provenant de la diffusion de spots
en développant, d'une manière plus systéma-
tique, cc type de collaboration avec des orga-
nismes publics et avec des ASBL.

Le Comité permanent trouvera, ci-après,
une notc étudiant les modalités que pourraienr
revêtir ces nouveIles activités.

1. Dans son avis donné le 23 mars 1960, ct
dans un domaine oÙ les textes n'ont pas
changé, le Conseil d'Etat concluait ~l l'inter-
diction pour l'Institut de «diffuser des
émissions qui auraient pour objet de "'anter
les produits ou les services d'un commer-
çant, d'un industriel ou de tout autre per-
sonne se livrant à une activité lucrative, dans
le but de servir ses intérêts privés ou d'olnc-
nir une rémunération >'.

Le Conseil d'Etat affirmait, d'autre pan,
que rien ne s'oppose ~lce que l'Institut four-
nisse «des informations d'unc rigoureuse
impartialité sur une branche de l'économie
ou même sur une entreprise déterminée,
si l'émission poursuit un but artistiquc, édu-
catif ou d'intérêt puhlic».

2. En vertu de cet avis du Conseil d'Etat, des
conventions ont été passées avec divers
organismes publics. Au début, les accords
conclus par la RTBF se sont limités :1
quelques institutions telles que le Crédit
COl11munal, la CGER ou encore la Sabena.
Par la suite, avec l'assentiment des organes
de gestion et sans quc cette pratiquc ne
suscite de réaction, la RTBF a également
mis en œuvre des collahorations de plus en
plus importantes avec J'autres organismes
publics. On peut citer comme exemple rL~-
l't'nt de collaboration importante, le contrat
qui a été passé avec L1 Lotcri( "!ationale
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afin d'assurer principalement la promotion
du Lotto et du Toto.

Par ailleurs, la RTBf' depuis de nombreuses
années collabore avec les foires et salol1s
en {tant présente à l'intérieur des locaux
oÙ sc tiennent ces manifesLltions et en
JSSLIrant, à leur profit, Line promotion sur
antennc.

la pratique s'est
diffuser des spots
de ministères ou

Enfin, plus r(>cem111e11t,
développée qui consiste ;:\
promotionnels au profit
d'org:1l1ismes publics.

Des campagnes de promotion ont ainsi
été faites à la demande du lninistèrc des
Affaires économiques (économies d'énergie),
du ministère Je la Santé publique (préven-
tion des accidents domestiques), du minis-
tère de j'Education nationale et de la Cul-
ture française (mciJJeure connaissance de
l'orthographe), de ]a C01llll1unauté fran-
~';lisc (fête de la COll1Il1UnautiS), de la Région
\va]Jonne (prévention des incendies en forêt).

De même, des campagnes ont été faites à la
demande d'orgJnismes publics, notamment
!'ONDAH, l'ADEPS, l'Associatioll Ilationale
pour la prévention des :1ccidents du tr:l-
vail, ]a Croix Rouge, l'Association n:ltio-
nale des Femmes.

Certains de ces spots ont ét(: diffusés moyen-
nant f(.1llunl-ratioll. D'Jlltres. JU contrairc)
J'ont été gratuitement.

Ces différentes formes de promotion d'acti-
vités puhJîques, ou même privées dans le
cas des foires et salons, n'ont pJS suscité de
contestatioll. EHes sont d'ailleurs conFormes
;ll\lvis remis, en 1960, par Je Conseij d'Etat
puisqu'elles n'ont pJS pour objet de scrvir
Jes intérêts privés d'une personne se livrant
:1 une activité lucrative.

On notera, par 'aiJ1eurs, que 1e ckcret du
12 déccmhre 1977 offre davJnt<lge de
possibilités que ne le faisait la loi du
1H mai 1960. Le décret prévoit en effet
explicitemcnt 1:1possibi1îté, pour la RTBF,
dc se faire rémunérer «les services rendus
sous quelque fornlc que cc soit ».

3. A condition, bien sÙr, de respecter l'inter-
diction de puhlicité comlllerciJle teUe que
le Conseil d'Etat l'a définie, iJ pJraÎt pos-



siblc Ù la RTBF de développer davantage, ct
dL m~nière plus systématique, b diffusion
de campagnes promorionnel1cs, moyennant
r{munération dès services rendus.

La RTBf pourrait, en effet, sortir du cadre
public qui a jllSqU'~l present éti~ 3ssigné aux
spots promotionnels ct développer une co]-
laboration aVec des associations représen-
tatives de secteurs de l'économie.

Tl s'agirait, en cffet, Jans cc cas, d'une publi-
cité co]Jcctivc du même type que ceIle pra-
tiquée l'Il France depuis de nombreuses
années et qui ~lvait été Jancée dans cc
pays alors que toutc publicité commerciale
était interdite aux Hcrvices publics de lLldio
ct de Télévision.

La diffusion de spots pour ]a promotioll
d'objectifs d'intlTêt g61éral, finallcée par
des associations représentatives de secteurs
entiers regroupant, par exemple, l'ensemble
des banques, des entreprises de construc-
tion, des industries sucrières, ne ser~1it pas
en contradiction avec l'interdiction de pu-

h1icité commerciale t('11e quc 1a ]oi l'a défi-
nie. Elle permettrait, d'autre part, à la
RTBF d'élargir de manière significative ses
possihilités de ressources.

Je demande dès lors al! Comité permanent
de hien vouloir approuver Je principe de la
diffusÎon de spots promotionnels en faveur,
non seulement de ministères ou d'organismes
puh1ics, mais aussi d'associations représentant
des secteurs entiers de J'économie.

Cette diffusion doner,lit lieu à la factura-
tion, par la RTBF, des services qu'c]]e rendrait
;1 cette occasion, seJOll LIlle tarification que je
soumettr<l à un prochain Comité permanent.

11 va de soi cependant que certaines cam-
pagnes lancées par des ministères ou par des
organismes pu blics, pourraient bénéficier de
conditions préférentic11es lorsqu'elles présente-
raient un intérêt social ou cu1turel particulier.

L'Administrateur général.
R. WANCERMEF.
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ANNEXE 2

SOUS-AMENDEMENTS INTRODUJTS EN COMMISSION

1. Sous-amendement introduit
par M. Hendriek

Ajouter à l'artide 1er, § 3, entre les mots
« au sens du présent décret lorsqll\'lJe» ct les
mots « réunit les conditions suivantes », les
mots «ne concerne pas des activités visées
par les articles 2 et 3 de la loi du 15 déccm-
bre 1872 du Code du commerce et qu'c]]e ».

2. Sous-amendements introduits
par M. Lagasse

Article 1('1', § 3

a) Supprmier le 1110t « exclusif ".
c) Remplacer par: « c) si elle ne comporte

aucunc indication de IllJrquc de produits 011
dl' services ni ancune allusion à une teUe
marque; des produits ou des services ne peu-

v~nt, ~trc présentés que sous une dénomination
gcncnquc; ».

d) Rcmplacer par: « d) si clIc ne, me11-
tionne. aUCUll nom d'entreprise non visée ;lll
littcra h) ci-dessus et qu'elle ne fasse aucune
al1usion ~1 une telle el-ltreprise.»

Article 6

Remplacer « au décret du 8 septembre 198]
fixant les conditiolls de reconnaiSS~lllce des
radios locales}) par « aux décrets en vigueur

3. Sous-amendements introduits
par MM. Collignon et Mottard

Article 1''', § 3, b)

Insérer les termes « ou par un établisse-
ment pubJic ou d'utilité publique» entre 1es
mots «un pouvoir public» et ,( par une insti-
tution internationale de droit public}).

Justificatioll

11 apparaît indispensable que les éu blissc-
ments publics puissent continuer à appuyer la
réa1isation de différentes émissions et que les
tTlêlTle~;établissements fassent connaître l'objet
de leur mission.

12

Article 2

Remplacer par:

,< Le contenu des messages publicitaires doit
se conformer aux conditions suivantes:

a) nc pas faire apparaître ou suggérer des
qualités fictives de produits et services;

h) Ôtre exempt de toute atteinte directe ou
indirecte aux prescriptions de la Convention
curopéenne sur les droits de l'hommc;

c) respecter les règles
qui concerne b propriété
ct industric11e et Jes droits

en vIgueur en cc
littl'l"aire, artistique
de la personne sur

son Image;

d) ne contenir aucune référence à une per-
SOll11l' ou institution déterminée, ni déclaration
ou attestation émanant d'elles, sans leur auto-
risation üu celle de leurs ayants droit;

e) exclure toute allusion favorable aux bois-
';ons aJcoolisées ct au tabac;

fJ d'une façon
l'éthique qu'exige
génl;ral. »

générale, se conformer à
Je service de l'intérêt

4. Sous-amendements introduits
par M. Lcstienne

Article J

Ajourer après les mots ,< Conseil supérieur
de l't,thique publicitaire )i, les mots « dont les

membres sont nommés par Je Conseil de la
Communauté ,).

Justificatioll

Il im porte que Ja composition de cc Conseil
soit conforme au Pacte culturel.

Article 6

Supprimer «non autorisl' conformément au
(kcrct du 8 septembre 1981 fixant les condi-
tions de reconnaissance des radios locales ».

Ce membre
domaine de la

Justificatio1l

de phrase est étranger au
présente proposition.



ANNEXE 3, a)

ROYAUME DE BELCIQUE

Avis de b section d'admillistr.nioll du
Conseil d'Etat, troisième chambre, sur demande
formulée le 27 janvier 1960 par j'v1. Je Iviinistre
des Affaires culturelles, p~H application de
l'article 6 de la loi du 23 déccmbre 1946.

P;1r une lettre du 27 janvier J9€10, le !\linistre

des Affaires cllltllreJ1es expose quc ,( la possibi-
lité, d'une colbboration en matière d'émissions
de télévision, entre l'Institut national de radio-
diffusion et certains services publics tels quc la
CaÎsse génc'r;llc d\'pargne ct de retraite, la Lo-
terie coloniale ou même des org,lllis!llCS non
commerciaux (ASBL par exemple) est actuelle-
ll1ent ;1 J'étude, et ,-;oJ]icitc l'avis du Conseil
d'Etat, conforml'Illcnt à l'article 6 de la loi du
23 décclnbn:1946, <,sur la question non liti-
gieLlse de savoir si les nOllvcl1es activités envi-
sagées... sont compatibles avec les dispositions
reprises J l',utick 3, alinéas .1 et 4, de la loi
du 18 juin 19,)0 ~;ur b fondation de l'TNR, ainsi
qu'avec les principes... de l'égalité et de la liber-
té du commerce et de l'industrie ».

Le l\illnistrc précise de b manière suivante
h col1ahoration entre J'Institut national helge
de radiodifFusion et ceruins services publics et
organismes nOIl commerciaux: « Tl s'agir:1it de
réaliser Jes l'veles J'émissions en vue de mieux
bire conllJÜ;e cc,s services publics ou org;mis-
mes h, et ajoute; « IJ a l~té ,1vJncé qllC pareil1e
;lctivit(; pourrait (itre contraire ;l l';uticle 3 dl' 1a
loi sur b fondation de l'lNR de m(:me ou';\ 1:.1
lihcrtl' du commerce et de J'indllstrie C;l t;1nt
qu'clic LlllssCLlÎt le jcu de la lihre concurrence,
ou encore :1l1principe de l'ég;l1jtl~ cn tant qu'elle
serait de ~lature ;\ bvoriser cc.s ~;erviccs publics
ou org;lnlsmes non COm1l1erCl;lllXp;lr rapport
aux entreprises c0!11111erciales dont l'ohiet soci:ll
cst Jnalnguc :\ cc]ui des sen'ices et organismes
précités »).

Alix termes de l';lfticJc 3, a!Îm:Js 3 et 4, de
la loi du lH illil1 1910 :

<' Il est interdit ;\ l'institnt de procC'der à des
radiodiffusions qui seraient contraires aux lois,
~l J'ordre public ou aux h011nes mœurs, qui
constitueraient lin outr:1ge :111'\. cOllvictions
d'autrui ou LIlleoffense ;\ l'ég:ud d'lin EtJt
étranger.

JI lui est dl' même interdit de se li"lTr) p:lr
voie d'émIssion, h 1a puo1îcité commerciale ou
autre ;1 hut 1ucr;ltif ct d'éditer d';llltres puhJica-
tions que les pïugr;lITi1l1CS de...; ('ll~is"i()ns h.

L'interdiction de faire de la « publicité l'OIl1-
rnercÎJlc » ;1 été in..éde dans la loi lors de la
discussion al1 Sénat (AnnJlcs p:ulemcntaires,

!929-19.,0, PI'. 507, 509 ct 514). Le rapport
(;l!r par Je umHe C;HtOl1 de \)VTi:lrt au nom de
1:1 COlllmissioll de la Chamhre (Document
1]"104, session 1929-1930) ]a commente en ces
rcr1l1es

<, Cette disposil ion cst ;lssurément de nature
,'[ priver ITKR

dl' ressoulces import:l1ltes ct la
quc'\lioJj ;1 l,té SouJcvl;e ;HI sein de votre CO[11-
mission de savoir si UJlC tcIle interdiction n'avait
P:1S un C1L1ctèrc trop Jhsolu. Tl a paru J. votre
C0l11111issioll quc le texte du Sénat pouvait être
.'doprl'. TI a le 111érire de prémunir 1a radio-
diffusion helge contre les :lhus que J'exploita-
lIon C0l111nercÎa!c de ce mode de publicité ne
Il"l;.ll1(]uerJit pas d'entraîner, ;lll grand détriment
dl's effets uti1cs d'ordre ;Htistiql1C ou é,duc~tif
(~:1'()i1 1:11 peut :Htcndre. Si J'expérience dérnon-
tnit qnc la rigueur du projet est excessive, il
.lpp:Hric1ic!r:1 tnnjou!"'s :\ l'initi:ltive gOl1verne-
ml'llu1c ou p:Hle1llentaire de proposer que des
,Ht.,"!HI:Hiow: soient ;tpportées ;1 cette rigueur. »

Le terme
" Jluh1icité" n'a pas, dans b dis-

!,(),,,itioll précité't:', le sens llsuel qu'il revêt, par

t'YC111p1c(bns h Constitution, lorsqu'il y cst

1_luc<:lion, ,\ ]';lrtide 9(;, de Lt
,( publicité des

li\'.Jl;'ts
'

ou, ;1 1';jrtic1t~ '1OR" de L1 «'Duhlicité des

"\":11)«'S d:_'s conseils provinciaux et co [11nltl-
'1:1\1',

'
ct de h <, publicité des hudgets et dcs

~--()illD(-C'~'). Dans cette accention, il se traduit en
l1écr1:l1ld:lis p;lr « ojwllhaa'rheid 'j,

[:_110i dl118 jll!1119,10 cnlploie dans Je texte

l'cl'rhnd:1is k nl-o]o)..':isme ;, pllblicitcit h. Le
tcrme

'
Pllhlicitl" , ,1 ici LIll scns technique et

,C'~tlcint. Sl1ivant le :\!OllVC:llI L1ïC!lISSe, il signi-
fie <, rCllscI11bk de.; moycn,') clllploy'(:s pour faire

l'omnitre unc entreprise cornrnercia1c ou il1-
dU';I:ric11c ".

C\,,;t d;111S cc sens que Pemploicnt les

11!t('(lrs, lorsUIl'iJs L1ngellt p':Hmi les procédés de
..'())1U1rrenCC cklov:11c « l'imit:ltion de la publi-
:,'it/. d';l1lHl1i" (i''redericq, Droit commercial,
IL! 05!.

"
Lïmiutio!1 de publicité est un pro-

,.:,"dL'f1<'ljUcnt de concurrence déloyale)} (Dalloz.,
[)r;-;it cotnl1lclTiJJ. \l" Concurrence déloyale,
n"I00\. C'est dans cc sellS encore que 1"en1-
!~]()iL'nt Jes trihunaux ;lppe1és :1 sanctionner la
COI1:'lJrITIlCC dél()~,':1lc : P:H « 111.1blicité P, on
~,Iltclld les )ouanges décerm:cs h leurs produits
i~;1r kurs c,=p1oiull1's respectifs (RruxeJ]es,
1) Îl1i1lct 19)4, rf1.~I~'niel1rconseil, 1954, l69;
,,'(1' Bnl\;el]r."

()
llnrsl949, TT 1949, 26.1:

nru'\clks,9 lluil9S2, 1T1951, ,198; Bruxclles,
rg T"l()\'cmbrc-195:', Rev'Lle.Œén(~r;l1edc,> re,>pon-
';;1l.;1;t,~;<.;.19S4"n° S~R5: Rruxe1Jcs. 7.8 ;l\'ri1l954,
Rl'\';PC .!-<néraJc des respollsabilités, 1955, n°
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5495; Gand, 4 mai 1948, Revue
responsabilité3, 1950, n" 4613).

Le légisJatcl1f a voulu que les émissions de
radio ne soient pas utilisées pOUf faire connaî-
tre 1cs marchandises de certains commerçants,
les produits de certains industriels ou les servi-
ces prestés par eux, (-L1OSle hut de servir leurs
intérêts ou d'obtenir une rémunération.

générale des

Le but du législateur n'est pas d'assurer la
Jibre concurrence - qui ne serait d'ailleurs
pas faussée si tous les commerçants et in-
dustriels pouvaient faire de la publicité commer-
ciale moyennant le paiement de redevances fi-
xées par un tarif -, mais bien de sauvegarder
le caractère artistique ct éducatif des émissions
de l'Institut national belge de radiodiffusion.

La portée de l'alinéa 4 de l'article 3 se dé.
gage lorsqu'on se réfère à l'alinéa lN : « Les
informations et communications se feront dans
un esprit de rigoureuse impartialité. »

La publicité coml11erciaJc ne saurait être
rigoureusement impartiale, car elle souligne tou-
jours les avantages SJns jamais divulguer les
défauts.

L'une des activités de l'Institut envisagées
lors de sa création a été l'émission d'un
«journal parlé »; comme Jcs organes de presse
contiennent généralemcnt, à côté d'informations
ct de communications, des annonces commer-
ciales, couramment appelées «publicité }),Ie
législatcur a voulu différencier le « journal
parlé h de l'Institut national belge de radiodif.
fusion des journaux imprimés, en interdisant au
premier la publicité commerciale accueiJlie par
les autres.

L'article 3, alinéa 4, interdit non seulement
« la pub1icité commerciale » mais aussi « toute
autre publicité .1 but lucratif )). Y a-t-il là une
redondance ou le législateur a-t-il visé deux
genres de publicité?

L'activité commerciale est, par définitioll,
;1 but lucratif, mais une activité lucrative n'est
pas nécessairement commerciale. Une société
civile peut exercer une activité lucrative, les
agriculteurs, éleveurs et horticulteurs exercent
une activité lucrative sans être des commer-
çants; les professions libérales, pOlir désintéres-
sées qu'elles soient, procurent des profits à ceux
qui les exercent. Les unions professionnelles
peuvent acheter, pOlir les revendre à leurs mem-
bres, tous objets propres ~l l'exercice de la pro-
fession ou du métier de ceux-ci, sans quc ces
opérations soient en aucun cas réputées actes
de commerce dans le chef de l'union.

C'est sans doute pour éviter tOute contestJ-
tion sur la portée Je l'interdiction que la loi
parIe de « publicité commerciale ou autre à but
lucratif }).
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De cette analyse des termes utilisés par le
légis1ateur, il faut conclure que l'Institut natio-
Ilal helge de radiodiffusion ne peut diffuser des
émissions qui auraient pour objet de vanter les
produits ou les services d'un commerçant, d'un
industriel ou de toute autre personne se livrant
~1une activité lucrative, dans le but de servir
ses intérêts privés on d'obtenir aussi une rému-
nération, comme il en est des prospectus, des
réclames et des annonces publicitaires dans les
journaux. Cette interdiction s'applique aussi
bien aux émissions télévisées qu'aux émissions
sonores qui obéissellt aux mêmes règles.

Rien n'empêche, au contraire, l'Institut na~
tional helge de radiodiffusion de fournir des
informations d'Line rigoureuse impartialité sur
une branche de l'économie ou même sur une
cntreprise déterminée, si l'émission poursuit un
hut artistique, éducatif ou d'intérêt puhlic.

Aucune objection d'ordre juridique ne sau-
rJit être formulée contre la réalisation de
« cveles d'émission en vue de mieux faire COll-
naÙre la Caisse générale d'épargne et de retraite
ou LI Loterie coloniale h.

La Caisse générale d'épargne et de retraite
est un établissement public créé par l'Etat en
vue d'encourager l'épargne populaire. La ]oi a,
dans ce but, dérogé au Code civil en réputant
majeur dalls ses rapports avec ]a Caisse le mi-
neur émancipé ct autorisé la femme mariée à se
faire ouvrir un livret d'épargne sans l'autorisa-
tion de son IllJri à J'époque oÙ elle était requise.

« Tous les actes, toutes les pièces nécessaires
il l'exécution des dispositions de la ... Joi, sont
déJivrés gratis et exempts des droits de timbre,
d'enregistrement et de greffe ,).

En cc qui concerne la Caisse de retraite, la
loi la charge de pourvoir aux funérailles des as-
surés indigents décédés postérieurement à l'en-
trée l'Il jouissance de leur rente (art. 54).

Le conseil d'administration exerce dans cer-
tains cas un pouvoir juridictionnel. Il statue,
dit la loi, sur certaines difficultés, sauf appel
,Hl conseil général dans la quinzaine de la noti-
fication de la décision par lettre chargée
(art. 60).

Bref, cet étabJissement public se distingue
netteillent de tOLIte institution bancaire.

Quant .1 la Loterie coloniale, rappelons ]cs
termes de l'article 4 de la loi du 29 mai 1934
qui l'a instituée: «Il (Ie;\1inistre des Colo-
Ilies) pourra émettre des billets d'une loterie
publique au profit du Trésor congolais; les mo-
(bUtés de cette loterie et l'affectation des béné-
fices seront fixées par arrêté royal. Les lots et
les opérations relatives ~\ la loterie seront exo~
nérés de tOus impôts belges et coloniaux. »



Faut-il dire que, lorsque le Ministre des
Colonies émet des billets de loterie, il oe fait
pas acte de commerce ct ne poursuit pas un
but de lucre, bien que ]a loterie produise des
bénéfices; ces bénéfices sont, en effet, affectés
à des fins d'intérêt public. C'est pourquoi la loi
exonère de tous impôts les opérations relatives
à la loterie.

Ici, encore, nous nous trollvons en présence
d'une institution qui n'est comparable à aucune
autre.

En « faisant connaître)) la Caisse générale
d'épargne et de retraite ct la Loterie coloniale,
l'Institut national belge de radiodiffusion ne se
livrerait pas à une « publicité commerciale ),

ni à une autre puhlicité «à but lucratif ».

Quant aux services publics, qui sont cités
par le j\1inistrc d'une manière tont à fait géné-
rale, le Conseil d'Etat ne saurait émettre J'avis
en raison de l'imprécision de la question. Pour
chacun d'entre eux, il conviendrait d'étudier son
statut avant d'aboutir à une conclusion. n exis-
te plusieurs centaines d'établissements puhlics
et les services publics non dotés de la personna-
lité juridique sont légion. Appelé à donner son
avis sur pied de l'arricle 6 de la loi du 23 dé-
cembre 1946, le Conseil d'Etat ne peut entre-
prendre une étude aussi vaste.

Il en est de même en ce qui concerne les
« organismes non commerciaux), dont parle le
Ministre sans préciser ce qu'il entend par cette
expression dépourvue de sens juridique.

Quant aux associations sans but lucratif,
la loi du 27 juin 1921 les définit en ces termes:
« L'association sans but lucratif est celle qui ne
se livre pas à des opérations industrielles ou
commerciales ou qui ne cherche pas à pro-
curer ,1 ses membres un gain matériel. »

Il est cependant admis qu'une association
sans but lucratif se livre accessoirement à des
opérations commerciales ou industrielles.

Il s'ensuit qne l'Institut national belge de
radiodiffusion peut « faire connaître)} les acti-
vités désintéressées d'une association sans but
lucratif, mais qu'il violerait l'article 3 s'il consa-
crait des émissions aux activités accessoires
d'une association en vantant les produits qu'el]e
vend ou les services qu'elle preste.

...

Le Ministre n'a pas expliqué suivant quelles
modalités l']nstitut national belge de radiodif-
fusion «collaborerait» avec certains services
publics, Cette collaboration sera-t-elle rému-
nérée ou gratuite?

Si le but de cette collaboration était d'obte-
nir une source de revenus que le législateur lui

a délibérément interdits, il faudrait reviser la loi,
comme le suggérait le comte Carton de Wiart.

Est-ce à dirc que la collaboration doive
exclure radicalement tout avantage matériel
pour l'Institut national belge de radiodiffusion?
Ce serait là line conclusion excessive. Un auteur
qui souhaite un compte rcndu impartial dans la
presse fait hommage de son œuvre au critique
littéraire. Un artiste invite le critique à son
concert ou à son exposition. Ces menues presta-
tions sont usuelles et licites. Aussi pourrait-on
concevoir que l'établissement public qui sou-
haite faire cOllna'ltre son organisation fournisse
Je courant nécessaire à une émission télévisée
dans ses locaux.

...

TIreste à examiner l'incidence des principes
de l'égalité et de la liberté du commercc et de
l'Îndustrie, allxquel~j Je Ministre fait allusion.

Le principe d'égalité est énoncé par J'article 6
de la Constitution: « Tous les Belges sont égaux
devant la loi ,). Cette disposition n'interdit pas
au législateur d'ériger ccrtJincs activités en ser-
vices publics, de conférer à certaines institutions
le monopole de ces activités, ni d'accorder des
avantages fiscaux en vue de les bvoriser dans
un but d'intérêt public.

C'est ~linsi que la loi a pu édicter des rt'glcs
applicabJes ~11a Caisse générale d'épargne et de
retraite et à la Loterie coloniale,

'"
qui sont de

nature ~\les bvoriser par rapport aux entreprises
commerciales qui auraient un objet analogue »,
~l supposer qu'il en existe.

Le principe de la liberté du commerce et de
l'industrie est une règle qui se déduit de l'arti-
cle 7 du décret du 17 mars 1791 : "A partir du
11'1'avril prochain, il sera libre <'1toute personne
de faire tel négoce, ou d'exercer telle profes-
sion, art ou métier qu'elle trouvera bon; mais
elle sera tenue de se pourvoir auparavant d'une
patente... et de sc conformer aux règlements de
police qui sont ou pOUffont être faits. »

Ce texte législatif peLlt être invoqué à l'en-
contre de dispositions rég1ementaires, mais il
ne s::turait prévaloir contre les lois postérieures
qui y dérogent.

L'aritcle 7 du décrer du 17 mars 1791 ne
peut donc être invoqué lorsqu'il s'agit de l'appli-
cation des lois qui ont institué l'Institut national
belge de radiodiffusion, de la Caisse générale
d'épargne et de retraite et de la Loterie colo-
niale.

Par ces considérations, le Conseil d'Etat émet
l'avis:

1") Que l']nstitur national belge de radio-
diffusÎon peut réaliser des cycles d'émissions
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télévisées cn collaboration avec la Cai~i'ic t!,éné-
Lill.' d'épargne cr de rctLlirc et avec ]a Loterlc
coloni;l1c, ('11 VIle de hirc conluitrc, lL111S lin
c.'.;prit de rigollrcllse ilnp:utiaJité, ces services
pubJic.'.;~

2") Que, dans ]e mbne esprit, il peut coIla-
bon."f Jvec des assoclations S,111Shut lucratif en
vlIe ..le bire connaÎrre leurs activités dl'sintéres-
sées; il lui est interdit de faire de 1:1 puhliciH',
pOlir ks activités commercÏJJcs ou jnd~lstrielJes
:ll1xqllel1cs ces associ,ltions se livrcrèlicnt acces-
soirement.

Avis donné le 23 111ars 1960, sur rapport de
.~l. le suhstitut Coolen, par la IIIèmc Chambre
du Conseil d'Etat, composée de :

1\11V1.Devaux, président du Conseil d'Etat;
Somcrhanscn et De Bock, conseillers d'Etat ct
I)e Leuze, greffier adjojnt, greffier.

Le Greffier,
C. DE LEUZE.

Le Président,
V. DEVAUX.

Pour expéditiun
iVlollsieur le Millistre des

déliurée à
Affaires culturelles.

RruxelJes, le 25 mars 1960.

Le Greffier du Conseil d'Ftat,

(si R. DF.CKMYN.
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ANNEXE 3, b)

ROYAUME DE BELGIQUE

Avis de la section d'administration dl! Con-
seil d'Etat, réunie en assemblée générale, sur
]es demandes formulées ]e 19 juin 1972 par
M. le Ministre de la Culture franç:1isc ct
M. le Ministre de la Culture néerlandaise, en
application de ]'article 6 de la loi du 21 décem-
brc 1946.

le I\1inistre de la Culture française et le
1vlinistrc de la Culture néerlandaise ont, par
lettres du 19 juin 1972, demandé l'avis du
Conseil d'Etat au sujet de quatre qucstions qui
ont trait à l'interdiction faite aux Instituts de la
Radiodiffusion- T é]évision be]gc de procéder <Î
des émissions revêtant un caractère de publicité
commerciale.

Les questions sont forlllu1é'Cs comme suit:

,( 1) Que faUt-il entendre par les « émissions
revêtant un caractère de publicité commerciale ')

visées par l'article 28, § 3, (de ]a ]ni du 18 mai
1960 organique des instituts de ]a radiodiffusion
télévision belge) ?

2) Faut-il entendre par Ll, outre Jcs émis-
sions publicitaires réalisées à la suite de conven-
tions entre les Instituts d'émission ct des firmes
commerciales, également 1a transmission nOI1-
intentionnelle de publicité établie aux arrivées
des courses cyclistes, sur le pourtour des stades,
des bassins de natation, etc... ?

3) L'interdiction visée par J'article 28, § J,
concerne-t-cllc les contrats conclus entre les
Instituts d'émission et les parastataux comme la
SNCI, la Caisse générale d'épargne et de retrai-
te, le Crédit communal, la Sabena, La Loterie
nationale, ctc... ?

4) Le fait qu'à l'occasion d'une manifesta-
tion sportive donnée, les organisateurs ajoutent
des publicités à celles déjà établies sur un stade
ou les remplacent paf d'autres, cl1traÎne-t-il des
conséqucnccs d'ordre juridique et donne-t-il à b
transmission la qualité d'émission revêtant un
caractère de publicité commerciale (interdite par
J'article 28, § 3) ?

"
Les Ministres déclarent

ne sont pas litigieuses.
que les questions

..
**

L'article 28, § 3, de la loi du 18 mai 1960
organique des Institut de la Radiodiffusion-té]é-
vision belge dispose:

« TI est interdit aux Instituts de procéder à
des éll1issio!1s lT\;(tant Ull clL1Ctèrc de publicité
COIllIlHTL~i~lle ct d'éditer d'autres publicatiolls
que Jes programmes des émissions. ),

L'intention du Jégislateur, telle qu'elle résulte
des déclarations gouvernementales JU cours des
travaux parlementaires de b loi cluIS mai 1960,
érait de maintcnir l'interdiction de se «livrer,
paf voic d'émission, Ù b publicité commerciale
nu ~ll1treÙbut lucLltif » déj,\ prévue à l'article 3
de la loi du! 8 juin 19~)O sur b fondation de
l'Institut lutional belge de Radiodiffusion
(INR).

Dans son avis du 2-1 mars 1960 au 1vlinistrc
des Afbires culture1Jes, le Con,>eil d'Etat a pré-
ci."é comme suit l'objet et L1 portée de l'article 3
de la loi précitée du 18 juin 1930:

« L'Institut national belge de R~ldiodiffl1sion
ne peut diffuser des émissions qui auraient pour
objet de vanter les produits ou les services d'un
COl1lmen,;~1Ilt, d'un industriel ou de toute autre
personne se livrant J llne activité lucrative, dans
le bm de servir ses intérêts privés ou d'obtenir
Jinsi une l'énumération, comme il en est des
prospectus, des réclamcs ct des annonces puhli-
citaires dans les journ~lUx. Cette interdiction
s'app!ic!uc aussi bien aux émissions télévisées
qu'au'\ élnissiolls sonores qui obéissent aux
mêmes règles...

"

Cet :lvîs garde sa valeur sous le régime de 1a
loi dul fi mai 1960. JI contient tous les éléments
(.1c réponse ,1 1a première qucstion que posent
acrucllcmcnt les !\1inistres de la Culture.

Doivent être considén\~s comme « émissions
revL'tant un caractère de publicité commerciale ),

et sont dès lors interdites par l'article 28, § 3,
de la loi du 18 nui 1960, les émissions qui 01lt
pOlir objet de vanter !cs produits ou les services
de personnes - physiques ou morales - se
livrant ,1 une activité lucrative, et pour but de
servir les intérêts privés de ces personnes.

La réponse à b seconde question doit être
donnée <1la lumière des considérations qui pré-
cèdent. Les émissions n'ayant ni pour objet ni
pOUf but de bire de la publicité commerciale
mais transnlett~lnt non-intentionnellement de la
publicité commerciale, ne tomhent pas sous l'in-
terdiction cie l'article 28, § 3, de ]a loi du
18 mai 1%0.
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L'information, l'éducation et Je délassement
des ,mditel1 rs et des spectateurs constituent la
mission même de 1.1 Radiodiffusion-télévision.
Cdic-ci ne peut, dans l'exercice de cette mission,
s'abstraire du monde tel qu'il se présente aujour-
d'hui. Elle serait fondée à faire valoir qu'elle
manquerait à sa mission si, arguant de l',uti-
cie 28, § 3, de la loi du 18 mai 1960, elle privait
les auditeurs et les spectateurs de la retrans-
mission de manifestations cuJturdles ou sporti-
ves où la publicité commerciale est présente.
Cette publicité peut toutefois être à ce point
envahissante que l'émission prenne un caractère
publicitaire.

Dans cette éventUalité, il appartient aux
Instituts et ,le cas échéant, au pouvoir exerçant
la tutelle, de prendre les rnesures qlle la loi met
à leur disposition afin d'assurer le respect de la
voloIlté du législateur.

Telle qu'elle est posée, la question ne cun-
cerne que h responsabilité des instituts d'émis-
sion au regard du problème de la publicité. Elle
n'a pas trait aux actes isolés de publicité com-
merciale auxquels pourraient se livrer, sous des
formes diverses, des collaborateurs et agents des
Instituts à J'occasion d'émissions qui seraient,
par elles-mêmes, à l'abri de toUt reproche d'illé-
galité. De tels agissements, s'ils ne tombent pas
sous l'application littérale de l'article 28, § 3,
seraient néanmoins contraires à l'esprit de la loi.
Sans préjudice de l'application éventuelle de
sanctions pénales ct civiles, ces agissements re1è-
vent de l'action disciplinaire qu'il appartient
aux Instituts d'exercer à l'égard de kurs agents.

...

Tel qu'il est actuellement informé, le Conseil
d'Etat ne peut répondre à la troisième question.
Il ne lui est pas possible, en eHet, de dire si des
contrats qui ne lui ont pas été soumis, tombent

18

sous le (UUP de l'interdiction visl'e ~l l'article 28,
1, de h loi du! R maÎ 1960.

"'
**

La quatrième qucstion relative à la publi-
citl; ditt' « additionncllc )' nc pose p~lS,en cc qui
COllccrnl' J':lpp[ic1tion de l'~lftidc 28, § 3, de la
Joi du 18 luai J 960, UI1problèmeiuridiqucment
différent de celui de la publicité ordinaire, c'est-
~l-dirc, cn l'espèce, de la publicité qui n'a pas été
placée en vue d'un évènement sportif bien déter-
miné.

Les considérations émises en réponse il la
première et ,\ b seconde qucstion valent l'gJ-
lcmcnt ici.

Dans le domaine de Lt publicité addition-
nelle, les Instituts trouveront dans les recom-
mandations de l'Union curop~enlle de radio-
diffusion dont ils sont memhres, lin moyen
dl' se prémunir contre certains abus possibles
de la publicité.

Avis donné Je Il juil1et 1972, Sllr lin rap-
port cie ~1. le premier auditeur Coolcn, par
la section d'administration du Conseil d'Etat,
réunie en assemblée générale en vertu de
]'ordOIlIL11lCedu premier président du Conseil
d'Etat en datc du 7 juillet 1972, rendue sur
~lVis de l'auditeur généL1l et du conseiller
rapporteur.

L'~lssc!llblée
nistration était

gt~n(Tak de la section d\llhni-
composl'c de :

J\L\L Nlourcau, président du Conseil d'Etat;
11;]st, président de chambre; Van Bunnen,
Smolders, Vermculen, Remion, 5;l1'ot, Depondt,
T;lpic, c01lseillers d'Et;lt, et Van Vyve, greffier
de section.

Le Creffier de section,
F. VAN VYVL

Le Président,
L. N10UREAU.



ANNEXE 4

PROPOSITION OF DECRET REGLEMENTANT LA PUBLICITE
NON COMMERCfALE A LA RADIO ET A LA TELEVISION

ARTICLE 1f'r

§ 1'l'r. La publicité non cOlllmcrcia]c est
autorisée à la radio et à ]a télévision si elle
répond aux critères éthiques définis il l'article 2.

§ 2. Pour l'application du présent décret est
considéré comme acte de puh1icité le parr,-Ùnage
de tout programme ou tout message faits contre
paiement d'un prix cn argent ou d'un avan-
tage cn nature. Est notamment considéré comme
avantage en nature consenti à ]'émetteur l'attri-
bution aux auditeurs ou aux téléspectateurs de
sommes d'argent, de biens ou de services, h
l'exception de biens de caractère culturel dont
la valeur est minime.

§ 3. La publicité est non commerciale au
sens du présent décret lorsqu'elle réunit les
conditions suivantes:

a) si elle est
l'intérêt général;

b) si elle est dcmandée paf un pouvoir
public ou par un établissement public ou d'uti-
lité publique, par unc institution internationale
de droit public ou par une organisation ou
association professionnelle, sociale, culture1le,
scientifique ou sportive;

diffusée dans le but de servir

c) si elle ne comportc aucune indication
de marquc de produits ou de services ni aucune
allusion à une telle marque; des produits ou
des services ne peuvent être présentés que sous
une dénomination générique;

d) si elle ne mentionne aucun nom d'entre-
prise non visée au littera b) ci-dessus et qu'elle
ne fasse aucune al1usion ~\ une telle entreprise.

ART. 2

Le contenu des messages publicitaires doit
se conformer aux conditions suivantes:

a) ne pas faire apparaÎtrc ou suggérer des
qualités fictives de produits et services;

h) être exempt de toute atteinte directe
ou indirecte aux prescriptions de la Convention
européennc sur les droits de l'homme;

c) respecter les règles en vigueur en ce qui
concerne la propriété littéraire, artistiquc et
industrielle et les droits de la personne sur son
nuage;

d) ne contenir aucune référence Ù
sonnc ou institution détenninees, ni

une per-
déclata-

tion ou attestation éman3nt d'elles, sans leur
autorisation ou celle de leurs ayants droit;

e) exclure toute allusion bvorable aux bois-
sons alcoolisées et au tabac;

f) ne présenter aucun élément, aucune al1u-
sion de future à heurter les convictions morales,
religieuses, philosophiques ou politiques des
auditeurs et téléspectateurs.

ART.)

% lel'. Auprès du ministre de l'Exécutif qui
,1 J"audio-visuel dans ses attributions, il est
créé un Conseil supérieur de l'éthique publici-
uire, dont les membres sont nommc's p3r le
ConseiJ de la Communauté, et qui a pour tâche
de donner son avis sur le respect ou nOI1-
respect des conditions définies à j'3rtic1e 2.

§ 2. I.a composition et le fonctionnement

du Conseil supérieur sont fixés par arrêtés.

§ 1. A 13 demande du président du Conseil
supérieur, l'institution à J'initiative de laquelle
a étl' diffusée la publicité non commerciale
cst tenue de produire les preuves nécessaires
pOlJr étahlir le bien-fondé de route description,
déclaration, attestation, illustration ou expéri-
mentation se rapportant à une émission publi-
citaire.

ART. 4

Tout message concernant un type de médi-
C1melH, de soins, de traitement médical ou
paramédical doit être préabblement communi-
qué au melnbre de l'Exécutif ministre de Ja
S<ll1té.

ART. 5

En cas de message publicitaire ne répondant
pas aux conditions définies par l'article ll'r, § 3,
et p3r Paniele 2, l'Executif dénonce les infrac-
tions après consultation du Conseil supérieur
de l'éthiquc publicitaire.

Seront punis d'une amende de vingt-six à
dix mille francs, ceux qui auront radiodiffusé
ou télévisé de la publicité non conforme aux
prescriptions du présent décret.

Seront punis d'une amende de vingt-six à
vingt mille francs, ceux à b demande de qui a
été radiodiffusée ou télévisée de la publicité
non conforme aux prescriptions du present
décret.
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ART. 6

Sans préjudice des dommages et intérêts
alloués éventuellement aux personnes morales
ou physiques, privées ou publiques, le tribunal
prononce la confiscation des recettes perçues
par un émetteur non autorisé conformément
aux décrets en vigueur ou ayant émis des mes-
sages publicitaires ne répondant pas aux condi-
tions de l'article l~r, § 3.

ART. 7

A l'article 13, alinéa Fe, du décret fixant
les conditions de reconnaissance des radios
locales du 8 septembre 1981, ajouter, après les
mots «horaires attribués », les mots « ou en
cas de condamnation pour infraction au décret
réglemcntant la publicité non commerciale à la
radio et II la télévision, »,
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